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La séance est ouverte & 15 h 35, 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

LA SITUATION AU MOYEN-CRIENT 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA FORCE INTERIMAIRE DES NATIONS UNIES 

AU LIBAN (S/20416 et Add.1 et Corr.1 et Add.2) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) t Le Conseil de sécuritd va 

maintenant aborder l’examen du point inscrit a son ordre du jour, 
% 

Les membres du Conseil son; saisis du rapport du Secrétaire qéndral sur la 1 

Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) pour la période.allant du ' 

26 juillet 1988 au 24 janvier 1989 , contenu dans le document S/20416, Add.1 et 

Corr.1 et Add.2. Les membres du Conseil ont reçu photocopie du document 
; 

1 
S/20416/Add.l/Corr.l, gui rectifie la date figurant dans la légende de la carte. 1 

Celle-ci se lit désormais comme suit : "Déploiement de la FINUL au mois de 

janvier 1989”. 
1 
1 

Il est dit dans ce rapport que penddnt AZ pf>riode considérée, trois membres4 

la Force ont été tds. En outre, 17 soldats ont été blessés. Je suis certain dei 
4 

me faire l'interprète de tous les membres du Conseil en présentant mes sincères : 

condoléances aux gouvernements et aux familles de ceux qui ont donné leur vie pou! 

la cause de la paix. i 

L+es membres du Conseil sont en outre saisis des documents suivants : S/204ld 

contenant une lettre datbe du 19 janvier 1989, adressde au Secrkaire qén&al & 

le Reprbscntant permanent du Liban auprke de l’Organisation des Nations Unies; et: 

S/20429, contenant le texte %‘un projet de résolution Blaborb au cours des i . 

consultations du Conseil. I 

JC crois comprendre que le Conseil est prêt à se prononcer sur le projet %ef 

résolution dont il est saisi. Si je n'entends pas d'abjections, je mettrai aux 1 

voix le projet de tdsolution. 1 

Puisqu'il n’y a pas d'abjections, il en est ainsi décide. 
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a, Chine, Colombie, Etats-Unis d'Amdrique, 

Ethiopie, Finlande, France, Malaisie, NQpal, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, SBn6ga1, Union des 

&. Républiques socialistes sovfkiques, Yougoslavie. 

B Le PRESIDENT (interprkation de l'anglais) t Il y a eu 15 voix pour. 

$ rejet de r6aolution est donc adopté ir l'unanimité en tant que rdsolution 

b (1989,. 

i. fn Conseil de sécurité a ainsi achevé, au stade actuel, l'examen de la 

btion inscrite 4 son ordre du jour. 
ii;, 
P La séance est levée à 15 h 40. 

. 


